
LES ACCUEILLANTS

Ils sont bénévoles et présents pour :

- accueillir chaleureusement 
- écouter
- soutenir et encourager
- aider à compléter les informations à fournir à 

l’administration pénitentiaire.
- fournir les numéros de téléphones des organismes 

d’aides (services sociaux, SPIP, taxis, etc)

- guider dans les premières démarches : 

•  
• remise de la carte d’identité par l’accueilli à l’entrée de la maison d’arrêt,
• offre d’un casier pour ranger les affaires personnelles non admises au 

parloir,
• aide à la prise de rendez-vous de parloir (borne informatique)

- permettre à l’enfant de décompresser :

- accueillir et guider les enfants dans un «coin enfants» (bricolage, jeux, 
dessin et lecture) écouter, découvrir les livrets réalisés pour comprendre ce 
qui arrive à l’enfant, suite à l’incarcération du parent. 

- accompagner au parloir les enfants sans adulte référent, si le dossier de 
demande du détenu est accepté. 

LES HORAIRES de l’ACCUEIL

Le local est ouvert du mardi au vendredi de 7 H 30 à 11 h 45 
et de 12 h 30 à 17 h - le samedi de 7 H 30 à 11 h 45

Un parloir dure 50 minutes.  

Un box individuel de parloir n’accepte que 5 personnes au 
maximum par détenu (adultes+enfants). Il y a 9 box au 
parloir de la prison d’Epinal.
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